
Une démultiplication des informations 

à certifier 

• La base : la certification des comptes 
annuels 

Mais aussi … 
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L’État statistique et financier 

• Article R6332-30 : « le commissaire aux 
comptes atteste de la réalité et de 
l’exactitude des renseignements 
financiers » 

 Certification des données financières : 
opération aisée car déjà certifiée par ailleurs 

 Certification des données extra-comptables 

 

Procédures de 

collecte de 

l’information 

Qualité du 

système  

d’information 
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Le rapport de gestion accompagnant 

l’ESF  

• Article R6332-31 : « l’ESF est 
accompagné d’une note présentant les  
principales orientations de l’activité de 
l’organisme et d’un rapport de  gestion 
certifié par le commissaire aux 
comptes… et la mise en œuvre du 
contrôle interne » 
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La mise en œuvre de la COM 

• Vers un avis du CAC sur la mise en 
œuvre de la COM? 

Informations 
données lors 

de la 
demande 

d’agrément 

Comptes 
annuels et 
procédures 
en place 

Raccordement 
de synthèse et 

certification 
des annexes 

2A à 2D? 
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Notre avis  

• Nécessité de concevoir en amont des 
procédures de fonctionnement qui 
permettent de respecter la piste d’audit : 

 

 

 

 

 

 

• Objectif : assurer la production des 
attestations fréquentes dans les délais 
impartis  

 

Définition : 
manuel des 
procédures 

Fonctionnement 
quotidien 

Audit des 
procédures 
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Les délais de paiement  

• Art. L. 6332-5-1 : 
« L’organisme collecteur 

paritaire agréé est 
assujetti aux neuvième 
et dixième alinéas de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce pour le 
délai de règlement des 
sommes dues aux 
organismes de 

formation»  
 

• Extrait de l’article 
L.441-6 : « Le délai 

convenu entre les parties 
pour régler les sommes 
dues ne peut dépasser 
quarante-cinq jours fin 
de mois ou soixante 
jours à compter de la 
date d'émission de la 
facture » 

 

 
Validation de 
l’application 

légale 
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L’expérience ORCOM dans 

l’environnement des OPCA  

• Mise en place et audit de procédures 
permettant de respecter les textes et 
les obligations des OPCA 
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